
 

 

5° Avenant à la Convention

entre l’État du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif

« Georges Kayser Altertumsfuerscher »   
Entreles soussigné/es:

- l'État du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par son Ministre de la Culture,

désignéci-après par «l’État », d’une part,

et

- l'association sans but lucratif « Georges Kayser Altertumsfuerscher », représentée

par son président, désignéeci-après « l'association », d'autre part ;

Pour tenir compte dela progression des frais de fonctionnement de l'association, les parties

conviennent que l’article 4 alinéa 2 de la convention conclue le 15 décembre 2021 entre les

parties est modifié commesuit :

« Sur base du budget prévisionnel définitif, élaboré par l'association conformémentà l'article

5, l'État s'engage à accorder à l'association une participation financière d’un montant de
27.000.- euros à partir de l'exercice 2026. »

Fait en double exemplaire à Luxembourg,le

 

Jatdues Bonifas

President

~ 6 FEV. 2026

Pour l’État du GradDuché de Luxembourg
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